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Madame la Préfète, Monsieur le Commissaire, 

Je vous adresse ma contributon   llennuête publinue sur le projet dlexploitaton dlune blanchisserie 
industrielle et dlune zone de maintenance destnées au secteur nucléaire   Suzannecourt ( Haute-
Marne) de la société Unitech.

Concernant llavis des spécialistes : voir en pièces  jointes les contributons de  ertrand Thuillier et 
Roland Desbordes.

Ma contributon personnelle : 

 onjour tristesse !

Le clivage en Haute-Marne est  frappant entre le Sud dédié   la nature, aux loisirs (Animal Explora, le 
complexe Palestra, le parc natonal des forêts…..)et le Nord dédié au nucléaire, souvent aux déchets 
nucléaires ( Soulaines aux confns du département,  ure-Saudron,   amas/ Cyclife   Saint-Dizier) et 
maintenant Unitech laverie de linge nucléaire.

Quelle tristesse ! Pas dlavenir autre nue le nucléaire, et le futur en Nord Haute-Marne serait de 
contrôler la radioactvité ambiante.

Nous devenons une réserve indienne, tout est permis après llécroulement de llindustrie et la baisse 
démographinue.

Il est vrai nue si la baisse démographinue se poursuit, il y aura moins de probabilité de cancers.

Dlailleurs, llidéal serait de vider complètement cete région de sa populaton pour donner les mêmes 
facilités dlinstallaton nucléaire nulaux USA, en Russie, en Chine…..dans leurs contrées désertnues.

En atendant, les autorités compétentes pourront toujours prendre des mesures en cas de 
problème :

- Interdire le Nord Haute-Marne aux femmes enceintes,
- Déplacer des crèches et des maternelles   Chaumont,
- Doter les écoliers, les collégiens et lycéens locaux de compteurs Geiger

Clest du délire me direz-vous ! Dans le monde, les zones contaminées par la radioactvité font 
souvent llobjet de mesures  encore plus drastnues.

Pour terminer, avec Unitech, comment ne pas être aterré devant un tel projet ? Laver du linge 
provenant de llindustrie nucléaire avec rejet dans la Marne après traitement ! La radioactvité ne se 
dissout pas dans lleau.

La Marne devrait être sanctuarisée, comme toutes les rivières.

Les derniers Mohicans du Nord Haute-Marne et les poissons survivants de la Marne deviendront-ils 
un jour phosphorescents ?

Domininue TAL OT



Sujet : [INTERNET] Enquête publique Unitech - Avis sur projet UNITECH
De : <bertrand.thuillier@wanadoo.fr>
Date : 07/12/2019 10:19
Pour : <pref-enquete-unitech@haute-marne.gouv.fr>

Madame, Monsieur,
 
Veuillez trouver ma le�re de contribu�on adressée aux commissaires enquêteurs avec son annexe.
 
Avec mes remerciements, bien sincèrement,
 
 
Bertrand THUILLIER

Pièces jointes :

Contribu�on Bertrand Thuillier Projet Unitech.pdf 30 octets

Unitech Présenta�on Publique Joinville 14.05.2019.pdf 30 octets
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1	sur	1 09/12/2019	10:19



Messieurs les Commissaires, 

Tout d’abord permettez-moi de vous remercier pour votre travail difficile et exigeant, 

difficile pour pouvoir intégrer et synthétiser l’ensemble des avis et expressions sur des plans 

aussi différents que des aspects sanitaires, environnementaux, scientifiques, économiques, 

politiques… et exigeant en raison des attentes que cet exercice suscite ; en effet, cette collecte 

d’avis vous oblige à transmettre à nos représentants une image fidèle de ce que désirent leurs 

concitoyens.  

Il est certain que s’exprimer sur un projet aussi complexe n’est pas forcément aisé, mais je 

pense pouvoir identifier quatre phases successives dans mon approche vis-à-vis de ce projet : 

1. Une incrédulité lors de son annonce 

2. Un étonnement à la lecture du dossier technique 

3. Une sidération à l’écoute du dirigeant d’Unitech 

4. Une détermination dans mon opposition à ce projet. 

Incrédulité : Il paraissait en effet assez stupéfiant que l’on puisse installer une installation 

aussi importante dans un milieu aussi fragile et sensible. 

Comment pouvait-on imaginer installer une blanchisserie industrielle pour traiter 1990 tonnes 

de linge, de surcroît issu de travailleurs du nucléaire, en tête de bassin d’une rivière de 1ère 

catégorie ; ces installations se situent en effet plutôt dans les parties ‘aval’ des fleuves.  

C’est par conséquent, assurément, dégrader de manière irréversible une ressource en eau, 

particulièrement limitée en période d’étiages en consommant environ 300 m3 d’eau potable 

par jour ; c’est rejeter par an plus de 10 tonnes de sels, 1 tonne de phosphore, du strontium, 

de l’antimoine, des produits lessiviels et de nombreux radioéléments (30 à 40% de la 

radioactivité initiale du linge) comme du Cobalt, du Césium, de l’Uranium, ou encore du 

Plutonium ; d’autant que ces polluants seront évacués directement dans la rivière via une 

canalisation avec des diffuseurs, immergée dans le lit de la Marne, perpendiculairement au 

courant, et sur toute sa largeur.   

Mais c’est également une implantation au sein même d’un lotissement à quelques centaines 

de mètres d’établissements scolaires, sans même respecter les articles du premier règlement 

du lotissement de « La Joinchère » traitant des dimensions, des nuisances sonores, et des 

circulations d’une installation industrielle.  

Cette installation serait aussi une activité de décontamination et d’entreposage nucléaires, 

représentant près de 81% de de la radioactivité du site avec des rejets atmosphériques très 

conséquents ; c’est en effet des rejets de plus de 500 kg de métaux lourds par an : Mercure, 

Plomb, Arsenic, Cobalt, Cadmium… des rejets de Composés Organiques Volatiles (68 à 245 

Kg/an), mais aussi des rejets de polluants nucléaires via les 11 cheminées envisagées, dont la 

principale évacue plus de 150 000 m3/ h d’air issu de la ventilation des bâtiments. 

  

 

Etonnement : A la lecture de ce dossier, je fus frappé par les très nombreuses fautes 

d’orthographe qui jalonnent les 1600 pages de description technique de cette installation ; on 

peut se référer par exemple à un paragraphe dans lequel, pas moins de 8 fautes peuvent être 

dénombrées, mais également la présence de nombreuses coquilles, comme par exemple le 

fait que l’école maternelle des Chanoines serait située à 2 mètres du site ! 

 

 



 

Ces erreurs dénotent un réel manque de rigueur et de relecture du dossier, mais plus grave, 

ces erreurs se retrouvent dans le fond du dossier, et dans des questions aussi sensibles que 

les évaluations des rejets. 

On peut, par exemple, trouver des valeurs de rejets liquides pour lesquelles les quantités en 

rejet journalier sont identiques aux quantités de rejet annuel ! 

 

Les calculs d’impacts des effluents liquides sont également faux, une simple restitution des 

chiffres sur une feuille Excel permet de le prouver ; mais c’est aussi les impacts des émissions 

radiologiques qui, par des erreurs cumulées liées à des hypothèses incorrectes et à une 

application inappropriée des équations utilisées, permettent de démontrer que les impacts 

de contamination radiologique sont minorés d’un facteur 7500, soit jusqu’à 7500 fois moins 

qu’en réalité dans certains cas.     

 

Sidération : Lors de la réunion publique du 3 septembre, j’ai été réellement extrêmement 

surpris du manque de maîtrise de son sujet et de connaissance du dossier du dirigeant 

d’Unitech lors de ses réponses à quelques points déjà soulevés lors de mon intervention du 

14 mai 2019 (diaporama joint en annexe). 

On peut citer, par exemple pour les personnes qui étaient présentes, qu’à la séquence 36:58 

mn après le démarrage de cette réunion, Jacques Grisot fait référence à deux courbes 

identiques qui n’ont aucun rapport (taux de divorces et consommation de margarine dans 

l’état du Maine) pour pouvoir ironiser sur ce rapprochement en réponse au fait que j’avais 

mentionné des « diminutions linéaires simplistes liées à la dilution » ; pour ‘linéaires’, je faisais 

bien entendu référence à un modèle de régression linéaire pour estimer la courbe de dilution, 

soit une modélisation simpliste de la dilution, et non à des corrélations linéaires qui 

permettent d’estimer le degré de lien entre deux phénomènes ! 

Egalement, Jaques Grisot un peu plus loin, dans la séquence 38:05 n’avait pas compris ma 

remarque sur le fait qu’en citant dans le dossier : « L’incertitude liée à l’activité annuelle des 

effluents reste indéterminée », la valeur de cette activité s’avère alors bien entendu inconnue. 

Jaques Grisot prend alors un exemple pour répondre avec « une mesure de 4 m plus ou moins 

quelque chose », et il ajoute que ce « quelque chose », cette incertitude, est de 2 cm. On 

comprend alors évidemment que la valeur varie entre 3,98 m et 4,02 m ou jusqu’à 4,02 m en 

mesure conservatoire, mais cette incertitude est alors déterminée car égale à 2 cm. mais si 

cette incertitude est indéterminée, la mesure peut aussi bien être 4 m plus ou moins 4 m, soit 

bien évidemment inconnue ! 

Concernant la non-connaissance de son dossier, il suffit de se référer à sa diapositive sur le 

fait de ne pas réutiliser l’eau de rinçage du linge pour pouvoir économiser de l’eau. Jacques 

Grisot mentionne que c’est en raison de demandes de ses clients pour ne pas mélanger les 

linges ; sa réponse en réalité, ne correspond pas à ce qui est écrit dans le dossier : 

Pièce A- Résumé non technique – Page 31 
 

 



 

On comprend bien en effet que rincer du linge avec une eau de lavage ou de rinçage contenant 

des particules radioactives recontaminerait à nouveau le linge par les particules présentes 

dans cette eau.  

En conséquence, si le principal sous-traitant d’Unitech (Artélia) semble aussi peu rigoureux, et 

finalement assez peu scrupuleux vis-à-vis de son donneur d’ordre, à établir dans ce contexte 

un dossier crédible, il semble que ce constat soit sans doute dû à un manque de maîtrise de 

ces sujets techniques et scientifiques par la maîtrise d’ouvrage. 

On peut également citer un autre sous-traitant (Rainette) qui peine à pouvoir effectuer une 

réelle étude d’impact par le manque de transmission d’informations appropriées, comme le 

démontre cette note préliminaire à son étude de relevé faunistique et floristique concernant 

les rejets dans la Marne : 

 
Annexe 20 – Etude d’impact - Page 143 

 

Détermination : En considérant les conséquences de l’installation du projet Unitech sur la 

dégradation environnementale de la Marne, ses impacts sur les points de captages en eau 

potable, ses rejets atmosphériques en métaux lourds et en radioéléments sur la qualité de 

l’air du bassin joinvillois, en tant que propriétaire à Joinville, je m’oppose formellement à ce 

projet. 

J’ajoute que les références et l’argumentaire détaillé concernant ces manquements à la 

constitution d’un dossier rigoureux et précis, les erreurs de calculs et les insuffisances 

concernant les calculs d’impacts seront versés au dossier des recours juridiques, aussi bien au 

profit des avocats des opposants en cas d’acceptation d’exploitation du projet ou à l’inverse, 

en cas de décision de rejet, au profit des avocats de l’Etat, en cas de recours de la société 

Unitech contre l’Etat.  

 

En vous remerciant à nouveau de l’utilité et du rôle d’échange démocratique que cet 

exercice d’enquête publique peut procurer dans une démocratie apaisée, je vous prie de 

croire, Messieurs les Commissaires, à l’expression de mes salutations respectueuses.     

 

Pr. Bertrand THUILLIER 



. Description 

du projet
. Blanchisserie nucléaire

. L’activité de 

décontamination et 

d’entreposage

. Principales 

nuisances
. Rejets atmosphériques 

. Rejets dans la Marne

. Joinville en 

eaux troubles 
. Condamnation Fèvre

. Condamnations Unitech

. Condamnations Artelia
Bertrand Thuillier

Joinville, le 14 mai 2019 

UniTech – Blanchisserie et entreposage nucléaires

Responsable du 
dossier d’étude :

Site Artelia

Pièce C – Page 38 – Figure 6 : Installation vue depuis la RN 67

Un dossier 

obtenu auprès de 

la Préfecture en 

date du 

18.01.2019



Un dossier complet (# 1 600 pages), mais étonnant …

Bertrand Thuillier, le 14.05.2019

Un dossier non relu avec de nombreuses 

fautes d’orthographe : (8 fautes dans un seul 

paragraphe) !

Des incohérences difficilement explicables !

Des erreurs ... Heureusement … !

eaux ?



Situation du projet

Bertrand Thuillier, le 14.05.2019

200 m

Adresse : ZA de la Joinchère, 52300 Suzannecourt - Superficie totale  18 775 m²

. Au sein d’une zone urbanisée : écoles, crèche ! 

. Inséré au cœur d’un lotissement !

. Non respect du règlement du lotissement : 

bruit, bâtiment, installations, circulations

Permis de construire : Déposé le 

22/01/2018 et accordé le 16 avril 2018 

(Mairie de Suzannecourt – M. Boulée)

Image Unitech Annexe 3

Image Unitech pour illustration

Pièce C – Page 186

Vente du terrain : Signature le 17 juin 

2016 (CCBJ – J.M. Fèvre)



L’activité de la blanchisserie nucléaire …

Bertrand Thuillier, le 14.05.2019

Jusqu’à 1 990 tonnes de linge à traiter par an, à raison de 

21 litres d’eau / kg de linge

soit environ 42 millions de litres d’eau consommée !

Puis traitement - lavage – rinçage
(pas de récupération ni de recyclage de l’eau)

Linge

Eau
33 % à 40 % de la contamination radiologique 

rejetée directement dans la Marne !

Produits 

lessiviels

Pièce A – Page 31

Pièce C – Page 242 & Annexe 63 - Page 6

Pièce B – Page 34

Pièce C – Page 238

Pièce C – Page 248



L’activité de décontamination et d’entreposage nucléaire …

Pièce C – Page 50 - Fig. 16  - Image Unitech

81 % de la radioactivité du site !

Zone 

d’entreposage 

de containers

Travaux de 

décontaminations 

et d’opérations 

sur des métaux :

Annexe 25 – Page 14 – Tableau 4 -: QNS -> ICPE (Installation 

Classée pour la Protection de l’Environnement)

Pièce B – Pages 61 & 62



Rejets atmosphériques : Polluants chimiques

Bertrand Thuillier, le 14.05.2019

Des métaux lourds : Mercure, Plomb, Arsenic, 

Cobalt et Cadmium* : plus de 500 kg / an

Figure 6 - page 25 Annexe 22

Pièce C - Page 79 – Tableau 22

Des Composés Organiques Volatiles issus des  

chaudières et des sécheurs : 68 kg à 245 kg / an

11 Cheminées de 12 à 15 m de hauteur : 150 000 m3 / h 

pour la cheminée principale n° 2 !

* : Effets tératogènes

Pièce B - Page 67

Pièce B - page 68

Pièce B - Page 69

Pièce B - Page 69

Pièce C – Page 77 & 78 et Annexe 63 – page 10



Rejets atmosphériques : Polluants nucléaires

Bertrand Thuillier, le 14.05.2019

Le bâtiment de décontamination et 

d’entreposage de containers émet 15 fois plus 

de polluants radioactifs que la laverie …

Annexe 22 Page 22

Annexe 22 – Page 44 – Figure 8



Les radionucléides sur Thonnance et Suzannecourt  

(R1 – R2 – R3 – R4) !

Bertrand Thuillier, le 14.05.2019

Panache du Plutonium 238 (238Pu)

Pièce C – Page 263 – Figure 100 Pièce C – Page 262 – Figure 99

Panache du Cobalt 60 (60Co)

Des dépôts et des 

accumulations 

inquiétantes pour les 

écoles à proximité …



Rejets atmosphériques : Discours mensonger !

Bertrand Thuillier, le 14.05.2019

Des interprétations fausses et des 

calculs qui minorent l’impact sur les 

habitations

Annexe 22 – Page 34



Rejets liquides - Destination : La Marne !

Bertrand Thuillier, le 14.05.2019

Figure 6 - page 25 Annexe 22

Pas de station d’épuration :

Rejets directs dans la Marne

Annexe 2 – Page 2Pièce C - Page 137



Des sels et des polluants chimiques directement rejetés 

dans la Marne

Bertrand Thuillier, le 14.05.2019

Annexe 22 – Page 28 – Tableau 13

La Marne à Vecqueville – Crédit Benjamin Clerget

Plus de 10 tonnes de sels 

(NaCl)

3 kg de strontium

8 kg d’antimoine

Plus d’une tonne de 

phosphore : générateur 

d’eutrophisation

Perturbateur endocrinien

Toxique - Cancérigène NaturaSciences.com – Phosphore 

et eutrophisation des rivières



Des produits lessiviels très toxiques pour le personnel 

et pour l’environnement

Bertrand Thuillier, le 14.05.2019

Des teneurs en produits 

lessiviels non 

communiquées

Plus de 11 000 litres de ces produits présents sur le site

Tensio-actifs : détergents, agents de 

solubilisation, agents moussants, agents 

mouillants, agents dispersants, agents 

émulsifiants …

Image pour illustration

Annexe 14 – Page 5

Annexe 14 – Page 10

Annexe 63 – Page 46



De très nombreux polluants nucléaires …

Bertrand Thuillier, le 14.05.2019

Annexe 22 – Page 22 – Tableau 27
55 Bq/L en sortie de rejet !

Annexe 22 – Page 41

Des diminutions 

linéaires simplistes 

liées à la dilution

Des chiffres très approximatifs …

Cobalt, Césium, Uranium, Plutonium …

France

USA

3.3 x 3.7 # (10 Bq / uCi) /cc et 30 Millions de litres, soit 3 1011 Bq 

3 500 Bq/l et 30 Millions de litres, soit 1 1011 Bq 

… Sans doute sous-estimés par rapport aux publications scientifiques (50 à 100 x plus) ?

State-of-the-art Nuclear Laundry Waste Water Treatement System - 1991



Une modélisation et des calculs erronés

Bertrand Thuillier, le 14.05.2019

La bio-concentration ?

X 27 à 137*

X 206 à 8320*

La sédimentation ?

L’accumulation dans le temps ? 
(en période x 10)

Lac du Der

* : Toxicocinétique, toxicité chimique et radiologique de l’uranium- Thèse de Sabrina Barillet – 2008

Complexification/coagulation, 

floculation, puis sédimentation des 

colloïdes argileux avec l’Uranium **

Disparition du Cobalt60 : 53 ans

Disparition du Césium137 : 300 ans

Disparition de l’Uranium238 : 44 Milliards d’années

Disparition du Plutonium244 : 800 millions d’années

Il n’est pas pris en compte …

Image pour illustration

Image pour illustrationImage pour illustration

Images  de corégone 

et de truite

pour illustration Wikipédia – Période radioactive – 210 = Division par 1024

** : Les procédés de traitement des eaux utilisés sur les sites miniers uranifères français

Audrey GIBEAUX, Julie DELHOUME AREVA Mines - 2014



En final, le seul traitement des rejets : La dilution

Bertrand Thuillier, le 14.05.2019

Objectif n°1 : Maximiser la diffusion des rejets

Annexe 11 - Page 16

1. Principe de respect de la norme

Annexe 11 - Page 13

Un rejet 24 h sur 24 : 12,5 m3/h x 24 = 300 m3

2. Solution : Rejeter 24 h sur 24 en 

lit de rivière avec des diffuseurs 

orientés avec un angle de 90°

Annexe 11 - Page 19 – Figure 9

Annexe 11 - Page 23



Comment diluer pour rentrer à tout prix dans les normes ?

Bertrand Thuillier, le 14.05.2019

Objectif n°2 : Optimiser le scénario de dilution

3. Partir du niveau des étiages : 2,86 m3/s, 

puis … chercher pour atteindre un facteur 

de dilution de 379 : rive, conduite, diffuseur 

45°, 90°, fond, 3 orifices …

Annexe 11 - Page 30

Annexe 11 - Page 12

Le Débit QMNA5 ou Quinquennale correspond au débit moyen mensuel sec rencontré sur 5 ans



… En faisant varier maintenant les débits de rejets …

Bertrand Thuillier, le 14.05.2019

4. Toujours chercher pour arriver à 379, des débits 

à 20, 10, 15 m3/h …

… Chercher encore …

Annexe 11 - Page 31



Une dilution optimisée pour rentrer dans les normes …

Bertrand Thuillier, le 14.05.2019

… avec des rejets de 15 m3/h pendant 20 h, mais :

. La Marne ne doit pas être trop large (plutôt 20 m que 30 m), 

. Doit avoir un niveau d’eau suffisant (plutôt 4 m que 3 m)

. Le delta de T°C doit plutôt être élevé (-> rejets plus chauds) 

…

Annexe 11 - Page 32

Annexe 11 - Page 32



De belles recherches… Mais… Tout est faux :

Bertrand Thuillier, le 14.05.2019

Et surtout une courbe de tendance 

des étiages très inquiétante …

La Quinquennale de Mussey est à 2,53 m3/s, 

et non à 2,85 m3/s 

Source : Site Hydro.eaufrance – Station de Mussey



Un aveuglement des promoteurs vis-à-vis de 

l’environnement !

Bertrand Thuillier, le 14.05.2019

Prévisionnel à 5 ans (Fonction ‘Tendance’ sous Excel)

Pas de dilution -> Concentration 

des toxiques …

Mise en danger des 

captages d’Adduction 

en Eau Potable (AEP)

-> Projet caduc

Pièce C - Page 238



Joinville en eaux troubles : Tous déjà condamnés !

Bertrand Thuillier, le 31.05.2018

Condamnation au sein de la famille Fèvre : 

Benjamin, fils du président Jean-Marc Fèvre, et 

maire de Courcelles-sur-Blaise, pour prise illégale 

d’intérêts …

Condamnations d’Unitech / Unifirst : 

. Violation du droit du travail, 

. Violation de la loi sur la Qualité de l’air (COV), 

. Condamnation pour rejets radioactifs (Cobalt60) …

Condamnations d’Artélia : 

. Défauts dans la qualité d’exécution de travaux, 

. Défauts de contrôle et de suivi de conformité de matériauxImage d’illustration – Site de Joinville



Vente à un prix juste en dessous du seuil 

d’obligation d’une estimation des 

Domaines à 75 000 euros… (estimation # 

60 000 euros)

Image google Map

Vote en famille pour l’achat de 

ce bâtiment pour 74 000,00 € En raison de la vente de ce bâtiment à la 

CCBJ par la société SCI Galmouches, 

appartenant à la sœur du président Jean-

Marc FEVRE, votée par Benjamin FEVRE 

(maire de Courcelles-sur-Blaise) :

Bertrand Thuillier, le 14.05.2019

Condamnation de Benjamin Fèvre : Fils du président de la 

CCBJ Jean-Marc FEVRE, dans le cadre de cette Communauté

Une instruction était en  cours au TGI de Chaumont 

en date du 31 mai 2018 par la section de 

recherches de REIMS - Unité 14334.

Suite au procès au TGI (Tribunal de Grande Instance) de 

Chaumont le 26 mars 2019, et à son délibéré en date du 2 avril 

2019, M. Benjamin FEVRE a été condamné pour prise 

illégale d’intérêts ! (Référence n° de parquet : 17 27 211)



Les condamnations d’Unitech / Unifirst …

Bertrand Thuillier, le 14.05.2019

1. En raison d’infractions sur la législation sur le travail

Soit une amende de 2,6 

millions de dollars pour la 

violation des lois sur le 

code du travail pendant 

une période de 4 ans

. Non paiement de la totalité des heures travaillées

. Non fourniture de repas appropriés

. Non respect des périodes de repos légaux

. Dépassement des 40 heures légales travaillées …



Les condamnations d’Unitech / Unifirst …

Bertrand Thuillier, le 14.05.2019

Soit une nouvelle 

amende de 

460 000,00 dollars 

pour la violation de 

la loi sur la qualité 

de l’air

Cette pollution 

concerne des 

dépassements 

en valeurs 

d’émission de 

VOCs

(Composés 

Organiques 

Volatiles)

2. En raison de la pollution de l’air



Bertrand Thuillier, le 14.05.2019

1. Déjà des 

incidents en 

2001 sur 

l’installation 

de Royesford, 

responsable : 

Mr. George 

Bakevitch …

Rachat du terrain adjacent afin d’obtenir un accès à la rivière afin de 

permettre un rejet direct des effluents, et éviter ces contaminations … 

3. En raison de la pollution de l’eau

Les condamnations d’Unitech / Unifirst …

2001

Incidents 

d’étanchéité, 

d’étiquetage, et 

de surveillance 

de bidons de 

déchets 

radioactifs 

(boues) ...

Contamination par concentration de radionucléides 

de la station d’épuration de Royesford (RWTF) …



Résultat : Condamnation pour pollution
Mais des enseignements pour Joinville : Pas de rejets en station …

Bertrand Thuillier, le 14.05.2019

… Une troisième 

amende de 

357 905,62 

dollars pour 

contamination 

radioactive de la 

station 

d’épuration de 

Royesford !

Image rivière Schuylkill

pour illustration

Les effluents se déversent par conséquent 

maintenant dans cette ‘rivière’

Et toujours sous la direction de Mr. George BAKEVITCH !2009



Condamnation d’Artélia sur la qualité des travaux …

Bertrand Thuillier, le 14.05.2019

Défauts dans la qualité 

d’exécution des travaux 

. Moins-values assainissement

. Allongement des délais d’exécution

. Problèmes d’entretien du chantier

. Décalage des prestations  

Image Hôpital de Saint-Dizier pour illustration 



La condamnation d’Artélia en défauts de contrôles et de 

suivi de conformité …

Bertrand Thuillier, le 14.05.2019

Rupture des digues de trois 

bassins à Grosmasgny

. Non contrôle des documents d’exécution 

. Défaut de suivi de la conformité des 

matériaux utilisés

. Non production des résultats de contrôles



Bertrand Thuillier, le 14.05.2019

Défaut d’inspection ?

Délit de favoritisme ?

Sans compter d’autres soupçons sur Artélia : Défauts 

d’inspection, délits de favoritisme …



En final, UNITECH, une installation totalement 

incompatible avec un environnement sain !

Bertrand Thuillier, le 14.05.2019

La Marne à Vecqueville – Crédit Benjamin Clerget

Communiquez à tous vos réseaux, qu’ils se nomment 

‘gilets’, ‘foulards’, ‘bonnets’, ‘stylos’, ‘verts’, ‘jaunes’, 

‘rouges’, ‘noirs’, peu importe … 

Et rejoignez les associations JLPP, Cedra, Belles 

forêts sur Marne, GDN, la Q.V., BureStop, l’EODRA… 

Et des condamnations qui 

confirment ces manques d’éthique, de 

contrôle, de rigueur, et attestent ces 

contaminations de l’environnement !

Recours contre le permis de 

construire

Transmission aux associations 

nationales

Un dossier étonnant … qui 

anticipe les contaminations par : 

. Son manque de rigueur et de vérité

. Ses interprétations erronées

. Ses calculs discutables …

Pdf disponible 
sur demande

Transmission à toutes les 

mairies en aval (et Paris !)
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De : ROLAND DESBORDES <roland.desbordes@criirad.org>
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Pour : "'pref-enquete-unitech@haute-marne.gouv.fr'" <pref-enquete-unitech@haute-marne.gouv.fr>

Bonjour
Une laverie nucléaire n’est pas une installa�on banale
Jusqu’à aujourd’hui elles sont installées (dans la très grande majorité des cas) au sein même des installa�ons nucléaires et pour y laver le linge de leurs salariés
Elles sont contrôlées par l’ASN (Autorité de Sureté Nucléaire), seule instance compétente dans le domaine des normes et pra�ques industrielles pour la  radioprotec�on
J’ai eu l’occasion de pouvoir consulter plusieurs rapports d’inspec�on, dans lesquels elle montre son souci pour que les choses se fassent le moins mal possible
Or il n’est pas si aisé de faire ces opéra�ons de lavage et cela pose beaucoup de problèmes …il n’est pas prévu que Unitech puisse bénéficier de ce contrôle et de ces garan�es puisque ce ne serait qu’une ICPE
soumise à la DREAL…qui n’a pas de compétence dans ce domaine du nucléaire
D’autre part ce�e laverie effectuera des rejets dans l’environnement de produits radioac�fs et chimiques (je l’avais soulevé lors de la première réunion publique), j’ai pu consulter des dossiers de laveries situées
sur des installa�ons nucléaires, et ces effluents sont gérés avec les autres de l’installa�on, mais on peut dire que dans l’enveloppe des rejets, la part de la laverie n’est pas négligeable loin de là !
Or nous sommes sur un fleuve (La Marne) qui a un faible débit par rapport à bien d’autres fleuves (ou la mer), qui sert en alimenta�on en eau de beaucoup de communes en aval, je pense donc qu’il serait
irresponsable de la polluer avec de tels produits dont certains sont cer�fiés cancérigènes et mutagènes
Cela serait d’ailleurs complètement contraire à la Conven�on Ospar (que nous avons signé en 1995) et qui demande d’interdire ces pra�ques (sur tous les fleuves qui je je�ent dans l’Atlan�que Nord )
L’Autorité Environnementale l’a d’ailleurs signalé dans son avis sur le dossier Unitech
Enfin, à l’heure où on se préoccupe de notre bilan carbone, il serait aberrant de faire voyager ces tonnes de linge (ce sera sur la route à priori) …alors qu’ils peuvent être traités sur place dans leur lieu de
produc�on
Roland Desbordes
Physicien
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